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Avant-propos
Revenons aux fondamentaux
Nous ne saurions introduire le présent ouvrage sans exprimer nos plus vifs remerciements à MM. Kremer et Rouvillois des Éditions du Moniteur, qui nous ont fait confiance pour ce nouveau projet, et avec qui nous avons eu le plaisir de collaborer lors de sa rédaction ces 3 dernières années.
Après notre précédent traité consacré à la maçonnerie ancienne(1), nous avons eu l’opportunité de rédiger ce nouvel ouvrage consacré à la connaissance structurelle et à la réhabilitation du patrimoine ancien, dans lequel nous avons intégré l’ensemble des techniques constructives usuelles associées aux règles de calcul employées jusque dans les années 1950.
Outre un rappel général et synthétique sur le matériau pierre et une présentation des principales règles de calcul en maçonnerie, ce livre a pour vocation non seulement de permettre une connaissance des propriétés des matériaux bois, béton et métal et de l’évolution des règles de calcul à travers les époques, mais également de fournir des exemples concrets d’interventions en vue de restaurer ou renforcer les ouvrages anciens.
Nous avons également proposé des exemples de corrélations entre les règles anciennes et d’autres plus récentes qui nous ont paru les plus pertinentes, ou les plus facilement utilisables, dans les cas les plus courants d’un diagnostic ou d’une justification par le calcul.
Certains émettront peut-être quelques réserves à nous voir jongler avec les règles BAEL 83 et 91, l’Eurocode 6, les règles CM 66 et CB 71, l’Eurocode 2 et l’Eurocode 5. Or, le but du présent livre n’est pas de constituer un recueil de codes de calculs (que d’autres ouvrages développent de manière très qualitative), mais plutôt de proposer des exemples précis de calculs issus de méthodes développées sur des projets concrets dans lesquels elles ont fait consensus, tant de la part des bureaux d’études que des bureaux de contrôle. Notre objectif est ainsi de permettre de vérifier la résistance résiduelle des constructions avec pragmatisme et bon sens, en se basant sur une bonne détermination des propriétés des matériaux et une connaissance de l’approche dimensionnelle de l’époque de construction.
Notre propos d’ingénieur structure exerçant depuis 30 ans serait – sans chercher en aucun cas à nous poser en donneur de leçons ou à nous laisser aller à une quelconque forme de nostalgie – de proposer aux enseignants, architectes, ingénieurs et entrepreneurs, qu’ils soient débutants ou expérimentés, ayant vocation à intervenir en étude, en contrôle technique ou sur chantier, de revenir à ce que nous appellerions les fondamentaux.
Tout d’abord, le concepteur doit garder à l’esprit que tout ce qu’il dessine doit pouvoir se construire, et que les techniques de mise en œuvre dans les ouvrages anciens font nécessairement appel à des moyens de levage et de manutention forts différents des pratiques en ouvrages neufs. Aussi, tout concepteur doit se demander si le procédé envisagé peut être réalisé sur le bâtiment sans impliquer de travaux supplémentaires ni une complexité extrême d’exécution.
Les concepteurs et constructeurs doivent ensuite, avant toute intervention, s’interroger sur la connaissance qu’ils ont de l’ouvrage, et notamment sur la mise à disposition d’un rapport de diagnostic le plus complet et exhaustif possible. Nous attirons l’attention des maîtres d’ouvrage qui souhaiteraient faire l’économie d’un diagnostic complet et qui, par méconnaissance du bâti, seraient amenés à engager de lourdes dépenses à la suite de découvertes fâcheuses en cours de chantier.
Quel que soit leur rôle dans l’acte de restaurer, renforcer ou réhabiliter, le concepteur, le contrôleur et l’entrepreneur doivent se souvenir qu’un calcul représente une confirmation de leur intuition, mais ne se suffit jamais à lui seul. Certes, le calcul d’une capacité portante ou d’une connexion d’un plancher nécessite toujours le recours à un calcul précis. Vouloir justifier par le calcul un ouvrage sans disposer d’une analyse de son état peut conduire à réfuter sa tenue alors qu’il a résisté aux siècles ; or, ce réflexe est particulièrement courant chez les contrôleurs techniques que nous côtoyons au quotidien.
En outre, nous ne pouvons que déplorer le temps passé sur les chantiers à gérer moins des questions techniques que des débats financiers stériles, d’autant qu’une analyse technique partagée et de bon sens peut souvent générer à la fois des économies et un gain de temps. Nous rencontrons ainsi au quotidien de jeunes conducteurs de travaux formés au précontentieux et passant le plus clair de leur temps à chercher des travaux supplémentaires afin de justifier des devis, plutôt qu’à assurer le contrôle qualité basique inhérent à leur fonction.
Enfin, nous exprimons toute notre reconnaissance aux équipes travaux, maîtres d’œuvre, conducteurs, chefs de chantier et compagnons qui œuvrent au quotidien pour la préservation de notre patrimoine, dans des conditions techniques et financières souvent difficiles. Cet ouvrage n’aurait pu se faire sans leur concours, et leur est dédié…


(1) Popinet (Alain), Traité de maçonnerie ancienne, Éd. du Moniteur, 2018.

Introduction
Repères historiques et chronologiques depuis le début du XVIIIe siècle
De 1730 à 1770
Cette période de relative prospérité voit s’ériger de nombreuses constructions en pierres de taille ou en moellons, briques ou voûtes en pierres clavées. L’utilisation du fer y est encore très marginale (tirants dans les voûtes plates, assemblages), les planchers et charpentes sont en bois, et des joints et enduits à la chaux (ou en plâtre en région parisienne) sont utilisés.
Les ouvrages ne sont pas « calculés ». Ils sont essentiellement en pierre, briques ou charpente bois. Ils sont prédimensionnés selon les formules empiriques d’ingénieurs et architectes illustres (Perronet, Gauthey, Séjourné…).


De 1770 à 1790
Au cours de cette période de progrès dans l’art de construire sont publiés les premiers essais sur les matériaux ainsi que les premières théories sur le calcul des structures et le dimensionnement des ouvrages. Les premiers signes de la révolution industrielle en France vont toutefois être considérablement retardés par la Révolution de 1789.
Les techniques constructives sont identiques à celles du XVIIIe siècle, tandis que l’utilisation du fer se développe, tout en restant limitée notamment aux tirants et au chaînage.
L’église Sainte-Geneviève à Paris (devenue le Panthéon) est le premier ouvrage connu à être dimensionné à la suite d’essais d’écrasement sur matériaux, et calculé en conséquence.


De 1790 à 1820
Les troubles révolutionnaires et le Premier Empire sont une période peu propice aux progrès dans les techniques et les constructions. Cette période voit néanmoins la construction des premiers ouvrages à ossature métallique en France (tels que la Halle aux blés et le pont des Arts à Paris).
Préalablement à la chronologie de construction qui suit, il n’est pas inutile de rappeler ce que MM. Bezançon et Devillebichot, dans leur remarquable ouvrage sur l’histoire de la construction, appellent « l’effervescence du XIXe siècle »(2).
Alors que jusque dans les années 1820, l’essentiel de la construction a encore lieu en maçonnerie traditionnelle (pierres ou briques, mortier à la chaux, planchers et charpentes en bois), le XIXe siècle voit apparaître le développement de la construction métallique à l’échelle des grands projets nationaux (ponts de chemin de fer, halles industrielles), et surtout celui du béton armé, appelé à devenir le matériau le plus utilisé au monde dès la seconde moitié du XXe siècle.
Ces constructions d’ampleur sont rendues possibles au XIXe siècle par le machinisme lié à la révolution industrielle et le développement des machines à vapeur. L’une des principales évolutions est celle des chemins de fer, dont le développement permet de gagner un temps appréciable sur l’acheminement de matériaux et nécessite, pour sa propre évolution, la construction de grands ouvrages métalliques ou en arcs en pierre de grande portée, souvent d’une grande élégance.
Ne négligeons pas le développement parallèle de l’électricité qui, grâce à un meilleur éclairage sur les chantiers, rend possible le travail de nuit, contribuant ainsi à augmenter les cadences.


De 1820 à 1850
Les prémices de la révolution industrielle en France et une relative stabilité politique se traduisent au cours de cette période par des constructions assez massives et utilisant le bois de manière très importante. Un large recours à la fabrication de chaux artisanale contribue même à fortement diminuer, voire mettre en danger la forêt française.
Les murs et les voûtes sont en pierres, les planchers et les charpentes en bois.
Cette époque voit également les prémices des planchers métalliques, exceptionnels avant 1840.


De 1850 à 1890
Le développement de la sidérurgie dans cette période permet la fourniture des profilés en fer nécessaires à la réalisation de planchers, d’ouvrages à pans de fer, de rails de chemin de fer et de pièces pour charpentes métalliques en treillis.
Les hauteurs des profilés des fonderies restent assez faibles, nécessitant des assemblages rivetés par des plats ou des cornières pour les ouvrages métalliques de grande portée.
De même, le développement des mines de charbon et l’industrialisation de la fabrication de la chaux, avec le remplacement du combustible bois par le combustible charbon, contribuent à la fabrication à grande échelle d’une chaux hydraulique de bonne qualité. Cette période est particulièrement intense pour la construction.
Les constructions rurales restent traditionnelles (pierres, chaux maigre, bois locaux).
Les planchers métalliques se développent, en particulier à Paris dans les immeubles haussmanniens.
Les chaux hydrauliques augmentent en qualité, tandis que les ciments font leur apparition ; le terme « béton » commence ainsi à être utilisé dans les guides techniques (radiers, dallages, gros béton de fondation).


De 1890 à 1914
Cette époque voit le développement du béton armé, avec l’enrobage des poutrelles métalliques dans un premier temps, puis l’apparition des dalles de faible portée de poutre à poutre, et enfin la généralisation des poteaux, des poutres et des planchers Le nombre de bâtiments en béton passe ainsi de 200 à 20 000 en Europe entre 1890 et 1906(3).
Dans un premier temps, les architectes et les ingénieurs se montrent méfiants vis-à-vis d’un procédé dont la méthode de calcul n’est pas complètement définie. Puis, au fur et à mesure que les procédés et les règles se diffusent, les constructions en béton, du fait de leur caractère « moulable » et de la possibilité de portes à faux, ouvrent le champ des possibles, fort apprécié des architectes (Auguste Perret, Le Corbusier…). Jusqu’à 1906, les produits en béton armé relèvent de brevets (Cottancin, Hennebique). Le premier règlement ministériel sur les calculs en béton armé date de 1906. Si ce texte « cadre » les taux de travail du béton en compression, il laisse en revanche une grande liberté aux ingénieurs dans leur approche calculatoire et les dispositions constructives.
Cette période très riche en constructions voit cohabiter la plupart des matériaux, avec des murs et façades encore largement en pierres et en briques, mais également des planchers métalliques ou en béton.
Pour des raisons acoustiques ou de sécurité incendie, les planchers en bois deviennent progressivement plus rares dans les agglomérations.


De 1920 à 1940
Les dégâts immenses de la Première Guerre mondiale ayant particulièrement affecté les régions industrielles du nord-est de la France, qui regroupaient les mines de charbon et les aciéries, la reconstruction a dû se faire avec des matériaux disponibles sur tout le territoire. De nombreux immeubles se construisent ainsi en pierres ou en briques, avec des planchers de natures très diverses, mais bien souvent en poutrelles hourdis béton ou en dalles béton.
Les années 1920 voient le développement de la soudure sur les chantiers et dans les assemblages, qui présente une alternative au rivetage et boulonnage.
Il faut attendre les années 1930 pour retrouver une production industrielle du béton. Ces années sont d’ailleurs riches de techniques de construction diverses, avec le développement de nombreux brevets (fondations, murs, planchers…). Le nouveau règlement du béton armé date de juillet 1934. Il tient compte des nouvelles connaissances sur les matériaux (béton et acier) et permet une homogénéisation des calculs.


Depuis 1945
La situation au sortir de la Seconde Guerre mondiale est assez semblable à celle des années 1920, avec une pénurie de profilés métalliques laminés.
Là encore, le béton armé côtoie jusqu’à la fin des années 1950 les matériaux plus traditionnels tels que la pierre et la brique.
Les planchers en bois ou en métal sont pratiquement abandonnés au profit des planchers en hourdis de briques et béton armé, ou en béton armé sur poutres apparentes.



Présentation des bâtiments par époque et typologie
Suivant les époques, les bâtiments se composent des matériaux suivants :
	du Moyen Âge à la fin du XVIIIe siècle : pierre, briques, bois ;

	de 1800 à 1850 : pierre, briques, bois ;

	de 1850 à 1890 : pierre, briques, bois, métal pour les planchers, les linteaux et les ouvrages de grande portée ;

	de 1890 à 1914 : pierre, briques, bois, métal, béton ;

	de 1914 à 1950 : pierre, briques, bois, métal, béton armé, maçonneries d’aggloméré ;

	depuis 1950 : béton armé, maçonneries d’aggloméré, métal (le bois étant essentiellement limité aux charpentes).



Murs des bâtiments
Ils sont construits :
	jusqu’en 1850 : exclusivement en pierre, briques, bois et torchis formant pans de bois ; les chaînages et ancres métalliques ne sont pas complètement exclus, mais restent rares pour des bâtiments ordinaires ;

	de 1850 à 1900 : en pierre, briques, bois et torchis formant pans de bois. L’insertion de chaînage et tirants métalliques se généralise ainsi que les pans de fer.


Le développement de la sidérurgie permet d’édifier des bâtiments et hangars industriels en charpente métallique en treillis.


Planchers
Il s’agit :
	jusqu’en 1840, de planchers quasi exclusivement en bois, d’épaisseurs et de styles divers ;

	à partir de 1845, de planchers en bois seul ou à porteurs en métal ;

	à partir de 1890, de planchers en bois seul ou à porteurs métalliques et de poutrelles en métal enrobées de mortier avec adhérence ;

	à partir de 1920, de planchers en bois seul, de planchers à poutrelles en métal enrobées de mortier avec adhérence, de planchers en béton à hourdis de briques, à poutres apparentes ou en dalles pleines.




Le bâti parisien
De manière sommaire, le bâti parisien construit avant 1940 peut être classé dans l’une des cinq grandes catégories suivantes (sachant qu’il s’agit ici de constructions courantes comme des logements, et non d’ouvrages administratifs ou monumentaux) :
	avant 1815 : murs en pierres massives ou moellons enduits, pans de bois à remplissage divers, planchers en bois ;

	de 1815 à 1830 (Restauration) : immeubles à façades lisses enduites, en pierres de taille ou moellons, pans de bois à remplissages divers, planchers en bois ;

	de 1830 à 1848 (Louis-Philippe) : immeubles en pierres de taille apparentes, façades lisses, planchers en bois ;

	de 1850 à 1914 (style haussmannien ou post-haussmannien) : façades en pierres de taille apparentes, caractérisation par des balcons filants aux 2e et 5e étages, planchers en bois ou le plus souvent en métal. Les façades sur cour sont souvent moins esthétiques que les façades sur rue (pans de bois ou pans de fer fréquents) ; les refends sont en briques ou moellons ;

	de 1914 à 1940 : les murs sont en pierre, briques ou béton, les planchers le plus souvent en béton (dalles pleines ou poutrelles et hourdis), et plus rarement en bois et métal.


Remarque
L’examen des caves d’un immeuble permet souvent de caractériser le principe constructif de l’édifice. Ainsi :
	le plancher haut des caves en voûtes en pierres est très souvent caractéristique d’un immeuble à plancher en bois ;

	un plancher haut de caves en profils métalliques oriente plutôt vers des planchers d’étage en métal ;

	un plancher haut des caves en béton armé oriente plutôt vers des planchers d’étage en béton (poutrelles hourdis ou dalles pleines).








(2) Bezançon (Xavier) et Devillebichot (Daniel), Histoire de la construction moderne et contemporaine en France, Eyrolles, 2014.
(3) Bezançon (Xavier) et Devillebichot (Daniel), Histoire de la construction moderne et contemporaine en France, op. cit.

Partie 1
Matériaux
Chapitre 1
Caractéristiques et pathologies des matériaux
1.1Pierre
Le matériau pierre a fait l’objet du Traité de maçonnerie ancienne(4), qui décrit très largement les propriétés, la résistance et le calcul des ouvrages en pierres et en briques et des joints associés. Le présent chapitre donne des informations générales sur les maçonneries permettant d’obtenir les ordres de grandeur nécessaires pour appréhender les calculs courants dans ce domaine.

1.1.1Types de pierres
Les pierres les plus couramment utilisées dans la construction en France sont les pierres calcaires. Ce matériau est très répandu, et de caractéristiques très variables (résistance, masse volumique…).
On classe les roches en fonction de leur résistance à la compression Rc.
La plupart de nos monuments et ouvrages anciens sont en pierre calcaire, dont la résistance en compression à la rupture se situe entre 5 et 50 MPa.

1.1.1.1Pierres calcaires
Ces pierres sédimentaires sont les pierres de construction les plus utilisées en France. Les calcaires sont de nature, propriétés et utilisation très diverses (craie, tuffeau, liais, cliquart, banc franc), comme l’illustrent les photos 1.1, 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5.
[image: ]Photo 1.1. Diverses pierres calcaires

[image: ]Photo 1.2. Mur et voûte en moellon calcaire (Montmorency, Val-d’Oise)

[image: ]Photo 1.3. Mur en moellon en calcaire coquiller (département de la Vienne)

[image: ]Photo 1.4. Calcaire sculpté d’un ouvrage religieux roman (département de la Vienne)

[image: ]Photo 1.5. Mur médiéval en calcaire avec changement de pierres (Narbonne, Aude)


Calcaires à pierre de taille
Celles-ci se divisent sommairement en cinq grandes familles : liais, cliquart, roche, banc franc et lambourde.
Leur résistance à la compression (généralement de 3 à 80 MPa, mais pouvant excéder 100 MPa) et leur porosité variable (0,2 à 50 %) nécessitent des classements en sous-familles :
	calcaires durs : 2 200 à 2 600 kg/m3, 22 à 80 MPa, ce sont les liais, cliquarts et pierres froides ;

	calcaires mi-durs : 1 800 à 2 200 kg/m3, 10 à 12 MPa, ce sont les bancs francs ;

	calcaires grossiers du Sud-Ouest ou de région parisienne : 1 600 à 2 000 kg/m3, 7 à 11 MPa ;

	calcaires tendres (Saint-Leu, Troffy, Vergelet, lambourdes, tuffeau, craie) : 1 250 à 1 400 kg/m3, 3 à 8 MPa.


Les calcaires présentent divers aspects et couvrent différents usages en pierres de taille (photos 1.6, 1.7 et 1.8).
[image: ]Photo 1.6. Base et pilier en pierre calcaire (XIXe siècle, Paris)

[image: ]Photo 1.7. Mur mixte à moellon et pierre de taille calcaire en parement (Paris)

[image: ]Photo 1.8. Façade d’immeuble en pierre de taille calcaire (Paris)

Leur parement durcit à l’air, c’est-à-dire en créant une couche de calcin. La résistance d’un mur ne peut être décorrélée de son état général et de la pathologie éventuelle des pierres (excès d’humidité, fissuration due au tassement, gélivité de la pierre, défaut d’entretien…). Les calculs exposés supposent des murs sains, exempts de pathologies structurelles.



1.1.1.2Pierres granitiques
Le granite est une roche éruptive constituée de trois minéraux (quartz, mica et feldspath) dont la proportion diffère d’une variété à l’autre. Sa masse volumique se situe entre 2 400 et 2 700 kg/m3, sa résistance élevée à la compression entre 40 et 250 MPa.
La taille de la roche est relativement difficile du fait de la dureté de la pierre. Elle est affleurante notamment en Bretagne ou dans le Morvan.


1.1.1.3Grès
Cette roche détritique est composée de grains de sable quartzeux, agglutinés par un ciment quartzeux ou calcaire. Les grès sont définis par leur ciment (grès siliceux, grès calcaires, grès argileux).
La masse volumique des grès durs ou siliceux varie entre 2 100 et 2 500 kg/m3, sa résistance à la compression entre 35 et 46 MPa, et jusqu’à 78 MPa (on en trouve parfois jusqu’à 220 MPa !).


1.1.1.4Meulières
Très utilisées en région parisienne, ces roches sédimentaires siliceuses sont appréciées pour leur résistance, mais aussi pour leurs irrégularités de surface qui permettent une parfaite adhérence des mortiers (photo 1.9).
[image: ]Photo 1.9. Soubassement en pierres meulières (Paris)

Ces pierres sont principalement employées pour les fondations et les soubassements, voire les élévations. Si les roches meulières se caractérisent par de nombreuses propriétés (résistance au gel, résistance à la flexion, capillarité, porosité…), la résistance à l’écrasement contribue, avant toute autre, à la résistance mécanique d’un mur dans lequel elles sont associées aux joints.



1.1.2Caractéristiques mécaniques
Les tableaux qui suivent indiquent la résistance à la compression Rc des pierres calcaires (tab. 1.1) et des autres types de pierres (tab. 1.2).
Tab. 1.1. Pierres calcaires : résistance à la rupture à la compression (Rc) d’un cylindre ou d’un bloc parallélépipédique
	Rc (MPa)
	Roche calcaire
	Exemple

	< 1
	Extrêmement tendre
	–

	1-5
	Très tendre
	Saint-Vaast (Oise)

	5-25
	Tendre
	Frontenac (Gironde) ; Fontbelle (Charente) ; Richemont (Charente) ; Saint-Leu (Oise) ; Saint-Maximin (Oise) ; Sireuil (Charente) ; tuffeau de Marigny-Brizay (Vienne)

	25-50
	Moyennement résistante
	Anstrude (Bourgogne) ; Chauvigny (Vienne) ; Saint-Maximin Liais (Oise)

	50-100
	Résistante
	Pierre marbrière de Balzac (Dordogne) ; Lignières (Bourgogne)

	100-250
	Très résistante
	Pierre de Villebois (région lyonnaise) ; Comblanchien (Côte d’Or)

	> 250
	Extrêmement résistante
	–



L’un des tableaux les plus complets sur la résistance à la compression des pierres est sans conteste le tableau de Rondelet dans son ouvrage magistral sur l’acte de bâtir du début du XIXe siècle(5), et qui a fait référence pendant près d’un siècle.
Tab. 1.2. Résistance à la compression des autres types de pierres
	Roche
	Rc (MPa)

	Basalte
	100-200

	Porphyre
	100-150

	Granite
	40-200

	Grès dur
	70-80

	Grès courant
	30-40

	Meulière
	+ de 10 (1)

	(1) Bien que très utilisée en région parisienne, il semble qu’il existe assez peu de tests de résistance à la compression des pierres meulières. Leur utilisation dans les moulins comme pierre à meule (d’où leur nom) renseigne sur leur grande dureté et leur résistance. Les charges courantes sur les murs en pierres meulières permettent d’estimer leur résistance à la rupture de 8 à 10 MPa au moins.



Certains professionnels évoquent le classement ancien des pierres par leur dureté (tab. 1.3).
Tab. 1.3. Classement ancien des pierres selon leur dureté
	Dureté type
	Numéro
	Masse volumique (kg/m3)
	Résistance à la compression (MPa)

	Très tendre
	1
	< 1 470
	< 5

	Tendre
	2
	1 471 à 1 650
	5,1 à 7,5

	3
	1 651 à 1 840
	7,6 à 12

	Semi-ferme
	4
	1 841 à 2 000
	12,1 à 18

	5
	2 001 à 2 150
	18,1 à 27,5

	Ferme
	6
	2 151 à 2 270
	27,6 à 39

	7
	2 271 à 2 355
	39,1 à 52

	Dure
	8
	2 356 à 2 440
	52,1 à 66

	9
	2 441 à 2 505
	66,1 à 83

	10
	2 506 à 2 580
	83,1 à 108

	Froide
	11
	2 581 à 2 640
	108,1 à 129

	12
	2 641 à 2 690
	129,1 à 157

	13
	2 691 à 2 730
	157,1 à 182

	14
	> 2 731
	> 182,1



Il n’est pas inutile de rappeler que la pierre calcaire est un matériau issu d’une lente décomposition des sédiments en suspension dans les mers anciennes. Un même site peut donc disposer de natures de pierres très variables en fonction des profondeurs. Dès lors, le rattachement d’une pierre à une carrière déterminée ne suppose pas qu’elle soit dotée d’une résistance particulière. Certains gisements du Bassin parisien disposent de pierres d’une qualité variant de 7 à 14 sur un front de taille d’une quinzaine de mètres.


1.1.3Pathologies
Documentation
Les pathologies des pierres sont largement abordées dans l’ouvrage Traité de maçonnerie ancienne(6). Ce paragraphe reprend donc les grandes familles de pathologies et fournit des explications générales.



Il ne faut pas confondre la pathologie de la pierre, liée intrinsèquement au matériau, et la pathologie sur une construction, liée à l’assemblage et au dimensionnement. En termes de pierres, citons le vieil adage selon lequel « Il n’y a pas de mauvaise pierre, mais des pierres non adaptées à certains usages ».

1.1.3.1Gélivité
La qualité de base d’une pierre de construction exposée à l’extérieur est d’être non gélive, c’est-à-dire que ses pores sont ouverts et non susceptibles d’emprisonner l’eau (photo 1.10).
[image: ]Photo 1.10. Érosion (et potentielle gélivité) d’un mur de soubassement d’un ouvrage religieux (Val-d’Oise)

Actuellement, la gélivité est déterminée par la norme NF EN 12371. Les essais consistent à soumettre des pierres saturées d’eau à des cycles de gel-dégel jusqu’à ce que la pierre soit endommagée. De manière plus sensée, on ne classe désormais plus les pierres entre gélives et non gélives, mais en fonction de leur capacité à supporter un certain nombre de cycles de gel et de dégel ; on en déduit alors une aptitude à l’emploi en fonction de l’exposition selon le tableau de la norme NF B 10-601.


1.1.3.2Porosité et capillarité
De façon sommaire, ces deux valeurs caractérisent la propriété d’une pierre à emmagasiner l’eau à travers ses pores. En soi, cette propriété n’est pas gênante dès lors que la pierre peut « respirer », c’est-à-dire évacuer l’eau dont elle est imbibée. La pathologie apparaît lorsque l’eau absorbée par la pierre (pluie, remontées capillaires…) ne trouve plus de chemin d’évacuation ; c’est par exemple le cas lorsqu’elle est recouverte d’un enduit étanche, ou qu’elle repose sur une pierre plus dure au travers de laquelle elle ne peut pas rejeter son eau.


1.1.3.3Calcin
Le calcin est une pellicule de quelques millimètres qui se forme à la superficie des pierres calcaires. Suite à un choc, à l’érosion (photos 1.11, 1.12 et 1.13) ou à une saturation en eau, le calcin peut disparaître puis se reformer. Si sa disparition est assez dommageable sur le plan esthétique, le fait qu’elle affecte quelques millimètres seulement en superficie la rend rarement gênante sur le plan structurel.
[image: ]Photo 1.11. Dégradation superficielle du calcin d’un calcaire tendre

[image: ]Photo 1.12. Dégradation du calcin en partie basse d’un mur en tuffeau

[image: ]Photo 1.13. Dégradation superficielle du calcin d’un tuffeau de Touraine



1.1.3.4Inadéquation avec le revêtement
Cette pathologie ne provient pas à proprement parler de la pierre, mais bien de l’emploi d’un revêtement inadapté. Le cas le plus courant est celui de l’enduit ciment (photos 1.14, 1.15, 1.16, 1.17 et 1.18) ou de la chaux hydraulique trop richement dosée (très à la mode dans les années 1950 à 1980 sur les bâtiments en pierre en vue de les « étancher »), et qui conduit ni plus ni moins à concentrer l’eau à la surface de la pierre et dans les joints sans que celle-ci puisse être rejetée par évaporation. Cette saturation en eau des pierres conduit dans un premier temps à une diminution de leur résistance, puis à leur effritement complet dans le cas de calcaires tendres.
[image: ]Photo 1.14. Dégradation d’un soubassement en pierre due à un enduit ciment et à l’humidité

[image: ]Photo 1.15. Dégradation d’un soubassement par enduit incompatible et humidité

[image: ]Photo 1.16. Dégradation de la base d’un mur calcaire causé par l’enduit ciment

[image: ]Photo 1.17. Dégradation d’un soubassement en briques et moellons causée par un enduit ciment étanche

[image: ]Photo 1.18. Pathologie proche de l’état limite du mur en raison de l’utilisation d’un enduit inadapté dans une zone ombragée





(4) Popinet (Alain), Traité de maçonnerie ancienne, op. cit.
(5) Rondelet (Jean), Traité théorique et pratique de l’art de bâtir, 4 t., Paris, 1802-1817, rééd. Hachette Livre-BNF, coll. « Arts », 2 t., 2013-2017.
(6) Popinet (Alain), Traité de maçonnerie ancienne, op. cit.
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